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A NNEXES
7 avril 1942.

A la Direction générale des C. F. F.,
Bern e.

Monsieur le directeur général,
Depuis plusieurs années, nous nous efforçons d'obtenir de

meilleures communications ferroviaires entre le Jura nord et le
centre du pays, tout spécialement avec Berne, pour arriver à tirer
notre région périphérique de son isolement.

Au cours de l'été dernier, vous avez bien voulu recevoir
notre délégation et l'assurer de votre bienveillance et de votre
volonté à donner satisfaction, dans la mesure du possible, aux
vœux exprimés. Nous avons pu constater dans le projet d'horaire
qui a été soumis à l'enquête publique le 20 décembre 1941, cpie
deux améliorations importantes étaient prévues sur la ligne de
Delémont à Porrentruy. Le train 1738 circulera désormais tous
les jours en lieu et place du 5738, ce qui aura pour effet de faciliter

grandement la rentrée en A joie le soir.
L'autre amélioration était l'introduction, les jours de

semaine, du train 1715 qui amènera les voyageurs à Delémont
sur le groupe, de trains de midi, spécialement sur le direct 210.
Or, ce dernier a été supprimé, ce qui enlève au 1715 la plus
grande partie de son utilité ; car ce que l'on demande dans la
contrée, c'est surtout I amélioration des relations avec la capitale
et chef-lieu du canton. C'est pourquoi on ne comprend pas qu'on
en soit arrivé à la suppression du direct 210. surtout entre Delémont

et Bienne.
Nous vous serions reconnaissant de bien vouloir examiner

la possibilité, sinon de rétablir le 210 sur tout son parcours, du
moins sur le tronçon Delémont-Bienne, dans cette dernière
éventualité, avec arrêt à Montier et à Granges. Il suffirait aussi de
faire marcher ce train entre Montier et Bienne, avec correspondance

à Montier avec le 1752 de Delémont. Autrement dit, on
pourrait faire circuler le 1921 journellement entre Bienne et Montier.

puis prendre le personnel et la composition pour former
le nouveau train.

Malgré la situation difficile actuelle, nous pensons que les
C. F. F. doivent être en état de faire encore un petit effort pour
corriger les lacunes trop défavorables créées par la suppression
de certains trains.

Tout en comptant...
Au nom du Comité de l'A. D. 7. J. :

Le président. Le secrétaire.
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